
Adaptation  

Réduction des îlots de chaleur urbains
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PRÉFET DU LOIRET

L'îlot de chaleur urbain est un effet de dôme thermique, créant un microclimat urbain où les températures sont significativement plus 
élevées. Plus on s'approche du centre de la ville, plus il est dense et haut, plus le thermomètre grimpe et moins l'air est renouvelé.

L’ARBRE & SON DROIT DE CITÉ
Le guide des bonnes pratiques arboricoles

aux changements climatiques
En France : la canicule européenne d'août 2003 a marqué les français (15 000 décès). L'épisode caniculaire de l'été 2015 a été à l'origine de 
3 300 décès (source INVS). Les grandes agglomérations urbaines ont été particulièrement touchées par ces vagues de chaleur exception-
nelle. Les villes minérales ont été plus vulnérables que les villes vertes.

Dans le loiret :  
l'exemple de la ville
d' ORLÉANS  Assainissement de l'air (métaux lourds / pollen " fixés ")

 Préservation de la biodiversité ordinaire
 Gestion des eaux de ruissellement par infiltration 
et phytoépuration des eaux usées
 Gain qualitatif sur le paysage en réduisant l'im-
pact des constructions et grandes infrastructures 
 Atténuation de la température 

Bénéfice d'une ville durable

Une " ville jardin " mieux préparée au changement climatique et au cadre de vie amélioré

« 100 m2 d’arbres en coeur de milieu urbain, permettent d’atténuer 
la température de 1°C dans les rues adjacentes sur 100 m. Or, 
un écart de 1°C n’est pas anodin en termes de mortalité.

Un arbre feuillu intercepte une partie du rayonne-
ment solaire, procurant une ombre protectrice et 
apporte une fraîcheur grâce à l’évapotranspiration. 
Il peut émettre jusqu’à 400 litres d’eau 
par jour, ce qui représente une 
puissance de refroidissement 
équivalente à 5 climatiseurs 
pendant 20 heures ».

Extraits d’un colloque CEREMA (2010)

Orléans a mis en œuvre une stratégie d’adaptation 
au changement climatique :

"
" Un des principes d’un ÉcoQuartier, voire de la ville durable, est d’anticiper et de 
s’adapter aux changements climatiques, par exemple en limitant l’imperméabilisation 

des sols, en privilégiant la construction des bâtiments à énergie positive." 

"
Évelyne Joyeux-Homer, Correspondante ÉcoQuartier et nature en ville

Direction Départementale des Territoires du Loiret

Crédit photos : Sophie Boisteau / METL-MEDDE 

"

"

"
2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Plan
 bi

od
ive

rsi
té

Cha
rte

 or
léa

nn
ais

e

 de
 l'a

rb
re

 ur
ba

in
Plan

 cl
im

at 
én

er
gie

 

ter
rit

or
ial

 
PLU

 " V
ill

e j
ar

di
n "

 

Cah
ier

 de
s p

lan
tat

ion
s 

26

25

24

23

22

°C

< Sud Ouest Nord Est >Rambouillet Versailles Paris Bobigny Puisieux

Forêt de Rambouillet Bois de la Claye Bois de Montigny

La Seine La Marne La Thérouanne

COUPE SCHÉMATIQUE DE VISUALISATION DES TEMPÉRATURES EN 2008 POUR UNE NUIT DE CANICULE (type été 2003) 
Groupe Descartes - Consultation internationale de recherche et de développement sur le grand pari de l'agglomération parisienne (02/2009)

Source : PLU Ville d'Orléans

Crédit photo : Arnaud Bouisson / METL-MEDDE Crédit photo : Évelyne Joyeux-Homer / DDT du Loiret

Source : Naturparif

Des travaux scientifiques montrent que...

A) LA PLANTATION

La plantation va placer l’arbre dans son environnement définitif. Aussi les critères 
de choix sont importants pour “planter le bon arbre au bon endroit”. Les principaux 
critères à respecter sont les suivants :

CritèrEs d’AdAPtAtiOn :
-	 adaptation au sol et au climat local ;
-	 adaptation à l’environnement proche : dimension de l’arbre adulte et distance 

de plantation par rapport à l’habitation ;
-	 adaptation au paysage local : espèces forestières en lisière de forêt, espèces 

locales et d’ornement dans les jardins associés aux logements.

CritèrEs EsthétiQUEs :
-	 feuillage caduc ou persistant,
-	 coloration du feuillage et des fruits,
-	 couleur et parfum de la floraison,
-	 forme de l’arbre (port fastigié, port étalé).

La plantation des arbres doit être réalisée dans les règles de l’art : bonne préparation 
du sol, arbre de qualité, plombage à l’eau (apport d’eau copieux effectué après la 
plantation pour combler les vides dans le but d’assurer une bonne cohésion de 
la motte ou des racines avec la terre), tuteurage durant les premières années si 
nécessaire.
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Source : Guide des bonnes  
pratiques arboricoles - Ville d'Orléans
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